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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 24

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

AFFAIRES ECONOMIQUES

Manager de centre ville - Convention entre la ville de Vannes et Golfe du 
Morbihan-Vannes agglomération

M. Olivier LE BRUN présente le rapport suivant :

La Ville de Vannes et Golfe du Morbihan – Vannes agglomération (GMVa) ont signé 
le 30 septembre 2018 une convention « Action Cœur de Ville » déclinant un 
programme d’actions visant à renforcer l’attractivité du centre-ville de Vannes, cœur 
d’agglomération. A cette fin, un poste de manager de centre-ville a été créé par la 
commune et cofinancé par GMVa.

Dans la perspective d’une prolongation de ce programme et au vu des enjeux 
territoriaux de développement et de maintien de la diversité commerciale du centre-
ville, la ville et l’agglomération souhaitent poursuivre leur partenariat pour le 
financement de ce poste pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2025.

Les modalités de financement de ce poste, dont le coût annuel estimatif est de 
46 670 €  toutes charges, sont détaillées dans le projet de convention joint en 
annexe.

Vu l'avis des Commissions :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver les termes de la convention fixant les modalités de financement 
du poste de manager de centre-ville, dont le projet est joint en annexe,

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.



(Marie-Noëlle KERGOSIEN, François RIOU n'ont pas pris part au vote)

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 41 voix. Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


